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Anciens et nouveaux départements de l’Empire français en 1812.







Introduction


On aura beaucoup parlé en 2021 de l’Empereur mais bien peu de son empire. Après tout, cela peut paraître naturel s’agissant du bicentenaire de la mort d’un homme. Mais de cet empire, il n’en avait guère été question non plus les précédentes années de ce cycle ouvert en 1999, ni pour rappeler les réunions territoriales successives qui, pièce par pièce, avaient fini par doter la France de 130 départements, ni en 2014 en écho aux 200 ans du traité de Paris qui y avait mis fin. Sans doute est-ce parce qu’une commémoration doit faire sens dans le présent d’une société, c’est-à-dire satisfaire une demande sociale ou, du moins, servir une offre politique. Or un tel empire, né de la volonté impérieuse de Napoléon et forgé au feu des campagnes militaires, ne parle plus et même ne dit rien de bon aux autorités de la République. En 2005, ne se sont-elles pas abstenues de paraître aux cérémonies du bicentenaire d’Austerlitz1 ? « De l’Empire nous avons renoncé au pire, de l’Empereur nous avons embelli le meilleur », assénait encore le président Emmanuel Macron, lors de sa déclaration du 5 mai 2021.

Si l’Empire tient du repoussoir anachronique, au point de faire oublier l’expérience européenne qu’il a constituée2, c’est parce que la cause semble entendue pour beaucoup et depuis longtemps. Il faut en effet prendre la mesure des grilles interprétatives qui, souvent inspirées par un antinapoléonisme affiché, font écran à la compréhension de l’expansionnisme français. Détruit par les guerres qui l’avaient fait naître, cet empire est apparu, dès son effondrement, comme le résultat improbable et non viable de conquêtes sans lendemains. La France des 130 départements fait figure de construction hasardeuse et artificielle, étirée jusqu’à craquer de part en part, pour couvrir les littoraux du continent. Énorme et disparate, l’édifice de 750 000 km² et de 44 millions d’habitants portait en lui un risque d’autodestruction ; nouvelle tour de Babel, il réunissait des peuples que tout opposait. L’entreprise autoritaire de centralisation et d’uniformisation était vouée à échouer, et ses succès apparents ne faisaient guère qu’attiser la rancœur des populations soumises. Le patriotisme français lui-même s’en trouvait affecté, comme le signalent les dysfonctionnements d’une armée de moins en moins manœuvrable et enthousiaste à mesure qu’elle devenait de plus en plus internationale.

Ainsi pourrait-on résumer la longue lignée des critiques à l’encontre de la démesure impériale. Certes, les principes explicatifs d’une telle dérive ont évolué, délaissant la seule personne de Napoléon. La mégalomanie d’un individu s’est effacée devant l’héritage d’une Révolution à défendre et l’engrenage de la guerre contre l’Angleterre. La libido dominandi d’un parvenu aspirant à la monarchie universelle a fait place à la promotion d’une geste collective par laquelle les Français s’auto-investissaient d’une mission historique de civilisation. Les intérêts d’un chef de famille soucieux d’accroître son domaine au profit de sa parentèle se sont élargis aux besoins de nourrir l’armée par la guerre et de récompenser ses généraux par des dotations prélevées dans les conquêtes. La passion martiale d’un chef de guerre a été repensée pour prendre en considération l’exigence d’union et de pacification du pays, exigence qui aurait favorisé un transfert de violence : les affrontements fratricides de la décennie révolutionnaire ont fait place à des luttes extérieures fédératrices. Après avoir été réputé belligène, l’Empire est compris au contraire comme la traduction du souci d’intégrer la France dans les normes européennes, d’achever la transition révolutionnaire en mettant fin à une République qui, dans les logiques diplomatiques et les représentations3, était synonyme sinon cause de la guerre.

Il n’empêche : on ironise toujours sur l’« embonpoint » de la France de 18114. Le prisme de l’hexagone régulier, patiemment assemblé par la longue chaîne des rois de France et assumé autant que naturalisé par la Troisième République, décrédibilise le pays momentanément (dé)formé par Napoléon. Cet empire aux visées universelles aurait été un contre-sens historique – une « aberration », après la paix de Westphalie (1648)5 – et un non-sens au vu de la géographie. De fait, cette France de 1811 ne va-t-elle pas dans tous les sens, au nord, à l’est et au sud, dans sa vaine prétention à surveiller les côtes et à rattraper le cours de ses fleuves ? Les réunions territoriales qui l’ont constituée sont, en général, comprises comme de simples moyens (accaparer des ressources, punir un monarque ennemi, étouffer l’Angleterre), sans qu’il leur soit accordé quelque crédit en tant que fin en soi. Et il est vrai que les motifs qui les justifient se sont avérés mobiles, volatiles même à force de devoir s’adapter à un système « en mouvement », à l’affût d’une bonne occasion6. La politique napoléonienne ne se laisse pas enfermer dans une formule ; sans but défini à l’avance, elle s’avère rétive à tout bornage. De là à dire que l’argumentaire inconstant en faveur des réunions était inconsistant, le pas est vite franchi : les considérants mobilisés pour légitimer tel ou tel agrandissement sont jugés rétrospectivement fallacieux vu que le suivant déplacera voire démentira la précédente ligne de justification. Bref, ces rhétoriques successives seraient surtout le révélateur du machiavélisme de l’empereur et de l’opportunisme de ses sénateurs plaidant l’injustifiable au regard du droit comme de la morale.

Cet empire a été répudié plus qu’étudié en lui-même, d’où ces verdicts expéditifs. Oui, de façon étonnante, un livre sur les réunions territoriales qui l’ont formé a encore une place dans la bibliothèque napoléonienne7. On se convaincra de cette lacune paradoxale en rappelant, avec Thierry Lentz, ce qu’il faut comprendre sous le nom d’Empire français :

L’Empire proprement dit est constitué des territoires de l’ancienne France et des territoires « réunis » (on ne dit pas « annexés ») organisés en départements ou en provinces dans lesquels s’applique la même législation française, administrés par le gouvernement central depuis Paris ou, sur place, par ses délégués. Les habitants de ces contrées sont considérés comme Français à part entière, disposent des mêmes droits (avec notamment l’application telle quelle du Code Napoléon) et se voient imposer les mêmes devoirs (fiscalité, conscription, emploi de la langue française pour les rapports avec l’administration, etc.). Il n’y a donc pas lieu de considérer comme faisant partie de cet empire les territoires des alliés – napoléonides ou non – et confédérés, quel que soit le niveau de domination ou d’intervention « napoléonienne » qui leur est appliqué8.


Or les travaux ont été menés dans deux directions : d’une part, des études limitées à la France actuelle pour en explorer les « aspects intérieurs » et excluant de facto les départements réunis, si bien que jusqu’à ces dernières années les fonds de carte de la France napoléonienne calquaient leurs contours sur ceux du XXe siècle ; d’autre part, des ouvrages dédiés aux « aspects extérieurs », s’attachant aux guerres et aux traités qui ponctuent la période et qui enfantent un « système » en redéfinition chronique, au sein duquel l’Empire français n’est qu’une composante puisqu’il est englobé dans un Grand Empire qui regroupe aussi les royaumes vassaux sur lesquels règnent des membres de la famille Bonaparte (Espagne, Italie, Naples, Westphalie) ou placés sous la protection ou la régence de Napoléon (Confédération du Rhin, Confédération helvétique, grand-duché de Berg). En d’autres termes, les quarante-quatre départements réunis, malgré le nombre grandissant de monographies consacrées à chacun d’entre eux ou aux blocs qu’ils constituent (Belgique, Piémont, etc.), n’ont pas bénéficié d’espace historiographique propre. C’est plus vrai encore pour la réunion en tant que procédure constitutionnelle et processus politique : méconnue et mésestimée, elle est absente du lexique historique9, si bien qu’en faire le titre d’un ouvrage serait une prise de risque… alors même que ces réunions sont l’un des fils conducteurs de la Révolution et de l’Empire.

Mieux encore : étudier les réunions, ce n’est pas seulement plonger au cœur de ces années décisives mais bel et bien interroger l’histoire et l’identité de la France en refusant de la borner aux limites qui lui sont restées. Les travaux successifs et d’inspirations diverses qui ont été effectués sur les frontières nationales n’intègrent pas les réunions dans leurs analyses, comme s’il ne s’agissait que de péripéties prises dans l’événementiel de la Révolution et de l’Empire, sans véritable portée. Le sujet des départements réunis est souvent confondu avec celui, très discuté quant à lui, des frontières naturelles. Or une réunion ne modifie pas seulement les limites de l’entité nationale mais crée une nouvelle identité. Si les anciens Belges, Piémontais, Toscans ou Hollandais se muent en Français, l’intégration de ces nouveaux compatriotes modifie aussi le cadre de référence des vieux Français et leur manière de se définir. Puisqu’on n’a jamais cessé de rendre la Révolution et Napoléon contemporains aux contextes d’étude, n’est-il pas en outre légitime et utile, en ces temps de doute sur l’identité nationale et sur le sentiment européen, de relire la période sous l’angle des réunions, à condition d’accepter sans prévention les leçons ambivalentes d’une ouverture conquérante au continent par une génération de Français10 ?

L’affirmation d’une New Napoleonic History, de moins en moins napoléonienne et toujours plus européenne11, attentive à la façon dont s’est opérée, sur le terrain et dans les esprits, la rencontre des ambitions françaises régénératrices et uniformisatrices avec les réalités locales dans les nouveaux départements, a déjà permis de rompre avec les découpages exclusivement institutionnelles et géopolitiques de l’Europe napoléonienne (entre la vieille France, les nouveaux départements et les États satellites), au profit d’une géographie alternative, sociale et culturelle, fondée sur le degré d’intégration des territoires et de consentement de leurs populations aux normes et exigences du régime napoléonien. L’investissement bibliographique et l’emprunt à la terminologie rodée pour les guerres du XXe siècle ont conduit à dépasser la dichotomie collaboration/résistance, signalée par le ralliement ou par la révolte, au profit de notions (en anglais) telles que l’accommodation (accommodement) et la compliance, au sens de respect des règles et même de conformité aux attentes formelles ; bref, une obéissance de façade12. Au fil des monographies, des recueils et des articles, ce renouvellement a porté haut l’ambition de lier l’étude de la réunion territoriale à celle de l’union impériale – législative, culturelle – entre les anciens et les nouveaux Français13, mais cette ambition est toujours d’actualité faute d’avoir été réalisée à l’échelle de l’ensemble des départements réunis et pour toute la période. Du reste, cette New Napoleonic History, largement écrite hors de la France actuelle, s’avère très sceptique quant à la véritable nature des réunions qu’elle examine.

De fait, considérer l’expansion française en Europe sous ce prisme de la réunion, n’est-ce pas pécher par naïveté, en se laissant piéger par les représentations des Assemblées révolutionnaires puis de Napoléon, jusqu’à en adopter le vocabulaire ? Le terme de « réunion » est éminemment idéologique, lourd de postulats et d’enjeux. Il sert à dissimuler le fait brut de la conquête, la réalité des rapports de force, l’unilatéralisme et la violence de l’appropriation ; citons, par exemple, la façon dont, en 1801, le conseiller d’État Roederer transfigurait la prise de possession de la rive gauche du Rhin, « un pays plutôt acquis par la confiance des habitants et par des convenances réciproques, que conquis par la valeur française dans la défense légitime de l’indépendance nationale14 ». Pour rompre avec les effets de sens que le mot induit, nombreux sont ceux qui refusent de l’employer, n’y voyant qu’un artifice rhétorique, digne d’entrer dans le dictionnaire des langues de bois15. Ces réunions laissent même dubitative la Nouvelle Histoire du Premier Empire, surtout en tant que reprise des pratiques de la Révolution (« Les annexions – on disait les “réunions” – avaient commencé depuis plusieurs années16 »). La suspicion est plus mordante dans l’historiographie anglo-saxonne. Stuart Woolf estime, à propos de 1793-1799, que « les mots “libération”, “réunion” et “républiques sœurs” deviennent des noms de code pour désigner l’occupation, l’annexion et la restructuration d’États satellites17 ». Dans cette lignée, la New Napoleonic History a mis au premier plan le mot d’ordre de réunion pour mieux le déconstruire. Michael Broers parle même d’une sémantique perverse tant elle dénature les faits18. Ce discrédit explique le déficit d’études sur la réunion en tant que telle car à quoi bon étudier une forme de rattachement qui n’existerait que dans le discours du vainqueur et que rien ne distinguerait d’une conquête ?

Or la réunion, et c’est son meilleur argument auprès des habitants, met fin au régime d’exception du droit de conquête et annonce la fin ou, du moins, l’éloignement des rigueurs de l’état de guerre. C’est parce que cette promesse a été tenue jusqu’en 1813 que la réunion a été acceptée bon gré mal gré. C’est donc aller un peu vite en besogne que de refuser d’emblée le qualificatif de « réunion » à une politique et à des modes d’administration visant à favoriser la fusion de la partie rattachée au tout national. Mieux : il peut en rester quelque chose même après la fin des réunions en 1814, dans la mesure où les rythmes du processus social et culturel d’intégration n’épousent pas strictement les événements militaires et diplomatiques.

Aussi central que contesté, ce terme de « réunion » mérite ainsi doublement que l’on en fasse l’histoire. Comment en faire l’économie pour comprendre la manière dont toute une génération de Français a voulu inscrire son action dans l’histoire du pays, quitte à en changer le cours et jusqu’à en infléchir les contours ? Dans cette optique, même une source aussi compassée que les discours parlementaires sous Napoléon peut avoir sa valeur au service d’une histoire des concepts et des catégories19, et l’on ne saurait ignorer le vocabulaire de ceux qui avaient imposé leurs vues jusqu’à remodeler la carte de l’Europe. Ont-ils su cristalliser par ce terme le changement politique et social dont ils se voulaient porteurs, affirmant avec la réunion la promotion d’une nouvelle forme d’expansion, qui concilierait la conquête et le consentement ? Rien n’est moins sûr mais le mot de « réunion » a également pour lui de renvoyer à l’expérience passée des réunions monarchiques et, ce faisant, de créer les conditions de possibilité de l’action dans la mesure où le succès des réunions passées laisse augurer de la réussite de celles, renouvelées, de la Révolution et de l’Empire. C’est ce conglomérat de sens qui confère à la réunion la force d’un programme au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, et qui fait que le mot n’est plus compris aujourd’hui.

La chronologie napoléonienne usuelle sera donc quelque peu étirée en amont comme en aval. Le présent ouvrage a également ceci d’original qu’en étudiant le processus de réunion sous tous ses aspects, il associe des façons de faire de l’histoire napoléonienne rarement articulées en un seul et même livre puisque la grande histoire politique et diplomatique ira de pair avec les questionnements sociaux et culturels tels que les ont repensés les nouvelles études impériales.

Au fond, ce livre pose quatre questions fondamentales, examinées au fil de ses parties : qu’est-ce que la France ? qu’est-ce que l’Empire français ? qu’est-ce qu’un département réuni ? qu’est-ce qu’un Français ? Dans un premier temps, sont envisagées les doctrines qui, du royaume d’avant 1789 à l’Empire napoléonien en passant par la nation républicaine, ont pensé conjointement la France et les réunions, au sens où le bien-fondé de chacune d’entre elles a été évaluée en fonction de leur compatibilité avec ce qui définit la France comme construction dynastique, politique, historique et géographique. Les gouvernements successifs ont en effet non seulement défendu la légitimité de ces revendications territoriales auprès des chancelleries étrangères mais aussi conformément à l’idée qu’ils se faisaient de la France, expliquant que chaque réunion permettait d’accomplir le destin national, sans vouloir reconnaître que les incorporations déjà opérées transformaient ce dernier. C’est précisément l’objet de la deuxième partie que de prendre en compte le moment où la construction territoriale qui en a résulté engendre ses propres exigences d’agrandissement. Certes, l’Empire français, c’est encore et toujours la France, mais les réunions visées désormais ne s’inscrivent plus dans un horizon national préétabli à réaliser : à l’affût de circonstances favorables, l’expansion est devenue une quête assumée de la prépondérance. L’Empire ne se réduit pas à la succession des discours qui lui prêtent un sens ; pour saisir ce que sont les départements réunis qui l’ont façonné et ce en quoi ils restent à réunir, il faut mesurer la force motrice des leviers d’intégration, qu’il s’agisse des lois, de la langue ou des routes. Pour autant, ce serait répéter une historiographie déjà riche que de borner cette troisième partie à pareil inventaire ; il y a une dynamique sociale à saisir, perçue d’emblée par les autorités napoléoniennes comme le vrai mortier pour cimenter l’édifice. Les circulations en son sein sont déterminantes à cet égard. Parce que le fait impérial ne repose pas uniquement sur un faisceau d’institutions régissant un territoire, il ne disparaît pas subitement avec les défaites de 1813-1815. La désagrégation de l’Empire n’est pas l’œuvre des seuls soldats et diplomates des puissances coalisées ; elle est l’effet du délitement des liens et des intérêts impériaux, sans que ce soit là une fatalité puisque des individus, par centaines, en demandant la nationalité française, se réapproprient l’identité que leur avait conférée les années révolutionnaires et napoléoniennes.








PARTIE I
QU’EST-CE QUE LA FRANCE ?
ACCOMPLIR LE DESTIN NATIONAL


C’est peu dire que la politique étrangère de Napoléon, marquée du sceau de l’exceptionnel, a excité les passions, que ce soit pour célébrer un moment glorieux, inédit et inimitable, ou pour déplorer les errements d’une aventure personnelle, en contradiction avec les intérêts de la France. Les controverses qu’il suscite en tant qu’individu se répercutent sur la façon très manichéenne d’appréhender son action en Europe1. Sans doute cette focalisation est-elle inévitable tant il est vrai que l’empereur a fait des relations extérieures sa chasse gardée, quitte à brusquer le personnel diplomatique chargé d’exécuter sa volonté2. Cependant, sa faculté d’initiative n’implique pas la rupture en ce domaine avec la Révolution voire avec la monarchie. De fait, « réunion » n’a rien d’un mot nouveau, et son usage pour désigner les agrandissements territoriaux s’ancre dans une pratique tellement ancienne que le pays lui doit sa morphologie. Napoléon reprend le mot pour donner forme et sens à son empire qui ne serait que le prolongement voire l’accomplissement de la France. Pour rendre légitime l’expansionnisme et river ses propres réunions au territoire national, Napoléon puise dans tous les répertoires, monarchique comme républicain, satisfaisant par là son goût du cumul et de la compilation des références, au mépris de la contradiction3.

De fait, l’entreprise est singulièrement complexe puisqu’elle prétend bâtir en même temps un État-nation et un État-empire. La dichotomie n’était toutefois pas aussi nette qu’elle semble l’être aujourd’hui. La France est un empire : tel est le constat d’évidence partagé en 1789 tant y était frappante la diversité des populations que les rois avaient réunies et soumises à une souveraineté qui n’admettait nul supérieur en matière temporelle (le roi étant « empereur en son royaume ») mais qui pouvait s’accommoder de l’hétérogénéité des coutumes, et qui devait même respecter certains privilèges garantis par les actes de réunion. Il a fallu la Révolution pour constituer la France en nation. La guerre et le cadre institutionnel commun façonné par les assemblées successives ont incontestablement accéléré l’intégration des provinces retaillées en départements.

Sans rien vouloir perdre de cette cohésion nationale, Napoléon a cherché à étendre le territoire français là où pouvaient être invoqués des origines communes ou des intérêts partagés. La réunion constitue le modus operandi d’une extension territoriale qui, loin de dissoudre la nation, est au contraire censée l’accomplir. Est-ce à dire que l’État napoléonien a endossé la responsabilité de constituer la nation telle qu’elle préexistait dans les limites qui lui étaient prédestinées mais que seul un empire conquérant pouvait désormais réaliser pour ressouder des pièces rendues hétérogènes au cours des siècles ? Or jusqu’où pousser les frontières, attendu que même l’histoire et la géographie s’avèrent élastiques en ce domaine4 ? Par la suite, les historiens du XIXe siècle, tout à leur mission de faire la France, c’est-à-dire de la rendre consciente à elle-même par le récit de son histoire, ont blâmé les tentatives tous azimuts de Napoléon, coupable d’avoir compromis les frontières naturelles qui auraient dû être les siennes, ruinant de la sorte les efforts séculaires et surtout révolutionnaires pour y parvenir.




CHAPITRE 1
Une nation française en quête d’une doctrine des réunions



À la veille du 18 Brumaire, la France compte cent départements, soit dix-sept de plus qu’à leur création, près de dix ans plus tôt. Cette augmentation n’est que marginalement due aux redécoupages internes (en 1793, les départements de Corse et de Rhône-et-Loire sont scindés en deux). C’est assez dire que la Révolution elle-même a initié une politique active de réunions, qui, en définitive, et malgré de vifs débats, est l’un des traits d’union de la décennie. La Constituante, la Convention et le Directoire ont justifié de tels agrandissements à la fois au nom du droit des peuples et de l’intérêt de la nation française, s’efforçant même, comme Carnot le 14 février 1793, d’établir une « théorie sur les réunions du territoire ». Peine perdue tant les nécessités pratiques et le poids du contexte ont fait des opérations successives de réunion un apprentissage continu et conflictuel qui s’avère être à la fois une mise en place du principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et sa mise à l’épreuve ; en cela, la réunion reflète l’infléchissement de la dynamique révolutionnaire elle-même. Réunir, n’est-ce pas redéfinir en un même mouvement le peuple et l’acte politique qui le constitue, soit la volonté de ses membres de vivre ensemble et de choisir leur avenir ? Il s’ensuit d’intenses discussions tout au long des années 1790 ; le principal changement apporté par Napoléon consistera à reléguer au second plan la nature politique et collective de l’acte et par là même à étouffer le débat public.


La Révolution à l’épreuve des réunions

La réinvention des réunions naît du démantèlement de l’Ancien Régime. Les décrets du 4 août 1789 ont suscité la protestation des princes allemands possessionnés en Alsace, au nom des traités de Westphalie (1648). L’Assemblée nationale constituante finit par couper court à cette querelle de longue haleine : par la voix de Merlin de Douai, son comité de féodalité affirme en octobre 1790 que l’Alsace est française non par droit de conquête avalisé par le traité de Münster mais par le libre consentement qu’a exprimé la participation des Alsaciens à une Révolution qui a détruit les droits seigneuriaux5. Conscient que c’est là rompre de façon unilatérale avec l’ordre international en vigueur, le député prie toutefois l’Assemblée d’indemniser les princes lésés, non pas parce qu’elle y serait obligée par des traités caduques, mais en gage de bonne volonté6. Pareille prévenance s’effacera par la suite. L’examen circonstancié de chaque réunion révèle la part d’empirisme, au gré des situations locales et des rapports de forces du moment, ayant présidé à la formulation et à l’application du principe d’un droit des peuples à disposer d’eux-mêmes.

Celui-ci s’élabore dans le cadre du rattachement des territoires pontificaux enclavés au sein du royaume, si bien que les députés ont posé les bases de la réunion en débattant de la restitution d’Avignon et du Comtat Venaissin. Le décret du 14 septembre 1791 qui les déclare « partie intégrante de l’Empire français » se place dans ce double registre : « en vertu des droits de la France sur les États réunis d’Avignon et du Comtat Venaissin, et conformément au vœu librement et solennellement émis par la majorité des communes et des citoyens de ces deux pays pour être incorporés à la France ». Les discussions ont traîné en longueur (quatre rapports et vingt-trois séances). Cette incertitude tient à l’acuité des luttes locales, qui se répercute sur les territoires français limitrophes en voie de radicalisation7. Les tenants de la réunion et leurs adversaires s’opposent sur le plan du droit positif ; tous convoquent l’histoire pour arbitre, quitte à tordre les références alléguées, puisqu’il s’agit d’abord et surtout, dans l’esprit du droit international, d’examiner la validité des titres à la propriété et à la souveraineté du pape sur Avignon et le Comtat.

Mais, déjà, des arguments d’intérêt général et de sécurité publique se font entendre : l’enclave pontificale gêne les communications dans le Sud-Est, perturbe la liberté économique, favorise la contrebande, accueille les malfaiteurs en fuite et constitue un chancre contre-révolutionnaire. Le droit naturel est appelé à la rescousse, mais là encore avec des acceptations divergentes, les patriotes mettant en avant le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes8, tandis que les conservateurs mettent en garde contre un principe qui autoriserait à violer le contrat unissant des habitants à leur souverain légitime. Toute association politique s’en trouverait menacée de désagrégation : la France n’y survivrait pas puisque l’Alsace, la Flandre, la Franche-Comté, la Lorraine ou la Corse seraient ainsi admises à s’en détacher9. Les débats lèveront l’hypothèque de la sécession en considérant les peuples à réunir comme foncièrement distincts de leur souverain nominal, que ce dernier soit de Rome (pour Avignon et le Comtat), de Vienne (Pays-Bas autrichiens) ou de Turin (Savoie) ; dès lors, et au vu de la discontinuité géographique, les Romains, les Autrichiens ou les Piémontais, n’étant pas les compatriotes des Avignonnais, des Belges ou des Savoisiens, n’ont pas à être consultés. Un tel démembrement n’est pas transposable à la France dont le peuple est devenu un et indivisible par la Révolution.

Enfin, le comité diplomatique a été confronté à l’évaluation pratique du vœu des populations : les procès-verbaux des délibérations des communes comtadines diffèrent les uns des autres dans leur formulation, tandis que la violence porte atteinte à la liberté du vote à Avignon, relativisant les résultats recueillis (cinquante-deux communes pour 101 046 électeurs pour la réunion, sur quatre-vingt-dix-huit communes et 152 919 électeurs). Cela suffit cependant à faire voter la réunion le 14 septembre 1791. D’abord constitués en districts des Bouches-du-Rhône et de la Drôme, Avignon et le Comtat Venaissin forment le 12 août 1793 le noyau du département de Vaucluse.

Dans l’intervalle, la Savoie est devenue « partie de la République française », par le décret du 27 novembre 1792, sous le nom de département du Mont-Blanc, deux mois après l’entrée des troupes françaises à Chambéry, dans un contexte de relance révolutionnaire et de guerre européenne favorable à l’accélération des processus. De fait, l’armée des Alpes a pénétré en Savoie surtout pour faire pression sur le patriciat de Genève mais l’accueil réservé aux Français, les initiatives locales épaulées par les quatre conventionnels envoyés en mission, ont abouti le 21 octobre à la tenue d’une Assemblée nationale des Allobroges, rassemblant à Chambéry les députés des communes de la Savoie. Le lendemain, celle-ci adopte un projet de réunion à la France. Une délégation apporte les gages qu’exige Paris sur le recueil du vœu des habitants. De fait, une partie des Conventionnels a manifesté sa réticence, à la lecture, le 28 septembre, d’une lettre du général Montesquiou annonçant la volonté des Savoisiens de se réunir à la France. Sceptique, Camille Desmoulins a alors lancé cet avertissement : « Craignons de ressembler aux rois, en enchaînant la Savoie à la république », avant d’énoncer le seul mode d’emploi acceptable pour une réunion républicaine : « Invitons-la à s’assembler, sous notre protection et à prononcer sur sa destinée politique »10. Dont acte – seul le jeune député Pénières persistera dans son refus de la réunion.

L’après-Jemmapes (victoire du 6 novembre) accroît la marge de manœuvre. Dès le 19 novembre, la Convention promet « fraternité et secours à tous les peuples qui voudront recouvrer leur liberté ». Dans ce contexte, le rapport que fait Grégoire le 27 novembre 1792 prend une dimension singulière en ce qu’il tâche de concilier expansion française et liberté des peuples, en fixant des bornes à la puissance conquérante de la République11. Grégoire a à cœur d’expliciter ce que la réunion de la Savoie ne préfigure pas. La chimère d’une république universelle tout d’abord car elle buterait inévitablement sur les distances, la diversité des mœurs et des langues. Le droit naturel doit composer avec les réalités présentes vu qu’il ne pourra rayonner qu’à l’issue d’un immense effort prosélyte – il faudrait envoyer « des missionnaires pour convertir le globe ». Pire : la république universelle, passant nécessairement par un « système fédératif », est incompatible avec l’État comme « tout indivisible » et signerait « l’arrêt de mort de la République française »12. Une domination cynique et démesurée est la seconde crainte à désamorcer. Grégoire s’en remet pour cela à une harmonie préétablie : « La France est un tout qui se suffit à lui-même, puisque partout la nature lui a donné des barrières qui la dispensent de s’agrandir ».

L’inscription au sein des frontières naturelles est en effet l’une des trois exigences à satisfaire pour autoriser une réunion et contenir tout expansionnisme inconsidéré. La deuxième est le libre exercice de la souveraineté du peuple qui veut être réuni : « [L]a demande en réunion, faite au nom de la nation savoisienne, est l’expression libre et solennelle de la presque totalité des communes […] et dès lors le souverain a parlé13. » Enfin, « l’affinité des principes et des intérêts » constitue un troisième critère pour garantir une fusion heureuse et se démarquer du « brigandage des conquêtes » (« Et tels sont les Savoisiens : conformité de mœurs et d’idiome, rapports habituels, haine des Savoisiens envers les Piémontais ; amour pour les Français qui les payent d’un juste retour ; tout les rappelle dans le sein d’un peuple qui est leur ancienne famille. »)14. Ce n’est que si ces trois conditions sont satisfaites que la Convention peut soupeser les avantages qui résulteront de la réunion pour les deux parties. L’accord des puissances étrangères, contraire à la volonté libre d’un peuple souverain, est devenu secondaire (« le sort en est jeté ; nous sommes lancés dans la carrière ; tous les gouvernements sont nos ennemis, tous les peuples sont nos amis »).

Ces clauses ont-elles été respectées pour l’incorporation du comté de Nice ? Tout un pan de l’historiographie en a douté15. Certes, les Alpes le séparent de ce même royaume de Piémont-Sardaigne, inscrivant le comté au sein des frontières naturelles de la France. Sont toutefois en cause la francité des habitants (bien que le niçard soit un dialecte provençal) et les modalités du recueil des vœux. La consultation organisée le 25 novembre 1792 a supposé l’adhésion des communes où ces assemblées primaires n’ont pas pu se tenir, et les a considérées du reste comme minoritaires par rapport aux vingt communes qui se sont prononcées pour la réunion. Une fois Nice incorporée, ce déni démocratique se confirmera avec le poids du pouvoir militaire dans un contexte régional de guerre contre Toulon et contre Turin, ainsi qu’avec l’absence de représentation dont pâtit jusqu’à la fin 1794 l’ancien comté suite à l’arrestation de ses trois députés élus à la Convention le 23 mai 1793, et presque aussitôt suspendus comme « girondins » (donc sans suppléants convoqués).

La situation a ceci aussi de particulier que la demande de réunion s’est faite sous l’aiguillon de la colonie marseillaise expatriée, avec l’appui du général Anselme. Forts des résultats du scrutin, les délégués niçois Blanqui et Veillon, lui-même négociant et banquier d’origine suisse, présentent à la Convention le 11 janvier 1793 les avantages que retire la France d’un tel agrandissement, ainsi que la validité en droit d’une demande de réunion, qui serait à la fois une réparation historique vu que Nice avait été séparé de la Provence, et l’application du droit naturel d’un peuple, dont la République française est devenue la garante : « [L]es peuples n’étaient rien ; aujourd’hui que grâce à votre générosité, leur souveraineté n’est plus méconnue, nous nous empressons d’en faire usage, en réclamant auprès de vous le plus ancien droit que nous ayons, celui de vous appartenir. » Le comté de Nice est alors décrété « partie intégrante de la République française » le 31 janvier 1793. Le 4 février, la République compte un quatre-vingt-cinquième département, très petit, celui des Alpes-Maritimes, concession apportée à ses habitants, qui souhaitaient former leur département, et auquel ont été adjoints deux districts varois pour atteindre un gabarit minimal et favoriser un « fraternel amalgame »16. Celui-ci doit s’étendre aux habitants de la ci-devant principauté de Monaco, incorporée dix jours plus tard.

C’est à cette occasion que le 14 février 1793 Carnot expose au nom du comité diplomatique une doctrine sur les réunions, car il devenait « nécessaire de poser des bases, d’où sortissent naturellement les conséquences qui se trouvent relatives à chaque cas particulier ». De fait, la Convention a alors à traiter une fournée de demandes de réunion. Les victoires françaises ont encouragé les partisans du rattachement à la République à agir en plein jour. Parce que ces territoires sont disparates, les motifs sont d’emblée pensés dans le cadre d’une ligne générale, et en vertu du devoir moral devenu obligation légale : le 15 décembre 1792, un décret sur l’administration révolutionnaire française a prévu, sur le rapport de Cambon, la façon de révolutionner les pays conquis. Encore Carnot entend-il dissiper toute surinterprétation, car « cette loi ne nous oblige pas à nous identifier avec eux ». La République française ne se donne pas pour but de réunir à elle les territoires qu’elle aura libérés ; ses principes s’y opposent même, sauf au cas où jouerait « un puissant intérêt, comme serait celui d’une grande mesure de sûreté générale ». L’exigence supérieure du salut de la République s’impose donc in fine (« toute mesure politique est légitime, dès qu’elle est commandée par le salut de l’État »). De là, deux maximes tirées du droit naturel pour fonder la théorie des réunions :

Aucune réunion, augmentation, diminution ou mutation quelconque de territoire, ne peut avoir lieu dans l’étendue de la République sans qu’il fût reconnu : 1° que cette mutation n’a rien de contraire aux intérêts de l’État ; 2° que les communes que regarde cette mutation, l’ont demandée par l’émission d’un vœu libre et formel ou que la sûreté générale de la République la rend indispensable.


Carnot réduit ainsi à deux les conditions pour autoriser une réunion. Au passage, le consentement exprès des populations à réunir est passé en seconde position, derrière l’intérêt de la République, soit l’apport « d’une augmentation de forces, de richesses, de prospérité nationale, d’une plus grande sûreté des frontières ou d’une simplification de moyens de défense, de la gloire enfin qu’il peut y avoir, de la part d’une nation puissante, à s’agréger un peuple faible, mais digne du bienfait »). Le pas est décisif : les députés pourraient par conséquent se montrer moins regardants à l’égard des modalités du vote. Toutefois, pour ne pas abuser du « prétexte banal du salut du peuple », Carnot érige les frontières naturelles en garde-fou de l’expansionnisme, et c’est surtout pour cela que ce rapport est resté célèbre :

Les limites anciennes et naturelles de la France sont le Rhin, les Alpes et les Pyrénées ; les parties qui en ont été démembrées ne l’ont été que par usurpation ; il n’y aurait donc, suivant les règles ordinaires, nulle injustice à les reprendre ; il n’y aurait nulle ambition à reconnaître pour frères ceux qui le furent jadis.


Encore faut-il réactiver cette filiation, car, au regard du droit des peuples, les titres passés n’ont plus de valeur. La théorie de Carnot verrouille cependant le sort des peuples inscrits dans l’espace des frontières naturelles mais jusqu’à présent séparés des Français. L’intérêt de la nation pousse à leur réunion et interdit aux populations frontalières « de revenir, lorsqu’ils le veulent, à leur première indépendance », en tant que cette sécession mutilerait la forme donnée à la France par la nature même ; la Convention ne saurait « souffrir qu’on nous enlevât les moyens de défendre efficacement nos frontières ; ce serait recevoir […] la plus désastreuse de toutes les lois, que de consentir à ce qu’il fût porté atteinte à l’indivisibilité de la République. » C’est déjà construire le repoussoir du fédéralisme. Bref, la géographie est appelée à trancher la tension entre la liberté et la nécessité. Quelle que soit l’inaliénabilité de la souveraineté d’un peuple, on aura compris que la réunion est irréversible.

L’application de cette théorie s’annonce difficile, et Carnot a beau jeu d’imputer à l’inexécution du décret du 15 décembre 1792 dans les territoires conquis le petit nombre de vœux de réunion conformes aux règles de consultation prescrites par ce même décret. Là où elles ont été votées, les adresses émanent des sociétés populaires ou des nouveaux corps administratifs, acquis à la France qui les a mis en place, et non pas des assemblées primaires. Seules font exception les pièces adressées par un confetti de territoires, dont Monaco, diverses communes enclavées entre les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et de la Meurthe, ainsi que le pays de Schambourg, adjacent à la Moselle, cédé en 1786 au duc de Deux-Ponts en vue d’une transaction sur une partie du Palatinat que le comité diplomatique appelle à ignorer.

Un cadre est donc posé, qui, tout en respectant le principe de l’autodétermination des peuples, laisse aux représentants missionnés de la République les moyens d’agir, avec pour leviers sur place les minorités actives de clubistes francophiles. La pression des circonstances (un blocus frumentaire au nom de l’interdiction de sortie des denrées du territoire national en temps de guerre) aboutit à la réunion le 2 mars 1793 de l’enclave princière de Salm, dans les Vosges. Le droit révolutionnaire prédétermine l’issue des votes car les assemblées primaires ne sont ouvertes qu’aux citoyens ayant prêté serment à la liberté. Dans les territoires jurassiens du prince-évêque de Bâle, la fermentation révolutionnaire et l’arrivée des troupes françaises créent un cadre propice pour une réunion, retardée toutefois par les divisions internes de l’assemblée qui y fut formée et reformée trois fois, avec l’intervention de plus en plus pesante de la force armée ; la République rauracienne, proclamée le 19 décembre 1792, finit par demander son rattachement à la France. La Convention l’ayant accepté le 21 mars 1793, un département du Mont-Terrible est formé17, guère plus peuplé que les Alpes-Maritimes et qui, même grossi par la suite de communes de la ci-devant principauté de Montbéliard, n’aura pas la taille critique pour passer le cap de l’organisation préfectorale de 1800. Possession du Wurtemberg, Montbéliard, asphyxiée économiquement, travaillée par un parti pro-français, « est conquise à la France » à partir du 10 octobre 179318, révolutionnée et rattachée à la Haute-Saône, avant d’être définitivement réunie à la France le 22 août 1796 après la renonciation à ses droits du duc Frédéric-Eugène ; le traité de Lunéville officialisera ce changement de souveraineté cinq ans plus tard.

Le rapport Carnot laisse en suspens le sort de la Belgique faute de demande recevable émanant de ses habitants. C’est la principale déception : une minorité seulement de communes du pays de Liège, du Hainaut et, dans une part encore moindre, de la Flandre, s’est manifestée, si bien que la Convention n’a pu se prononcer. Cette fragmentation, qui se confirme par la suite lorsque les sollicitations des Français, pressés de s’appuyer sur les ressources belges, auront plus de résultats, entérine l’inexistence en tant que telle de la Belgique, partagée entre les Pays-Bas autrichiens, la principauté épiscopale de Liège et la principauté abbatiale de Stavelot-Malmédy, le tout divisé en communes et provinces attachées à leurs libertés. La première réunion est donc tardive, et partielle en ce qu’elle rassemble les demandes de divers blocs territoriaux – plus ou moins spontanées car l’enthousiasme des Liégeois contraste avec le mauvais gré ou de flagrantes irrégularités ailleurs –, au fil de quinze décrets de la Convention publiés courant mars 1793. Cette réunion de Liège, du Hainaut, du Tournaisis, du Namurois, d’une partie de la Flandre et du Brabant est éphémère : ouverte par Jemmapes (6 novembre 1792), la séquence se referme avec la défaite de Neerwinden le 18 mars 1793, suivie de l’évacuation de la Belgique.

Le sort des armes détermine en effet celui des Belges, ainsi que le manifeste la victoire de Fleurus (26 juin 1794) ; l’orientation politique de la France elle-même s’en trouve infléchie puisque ce succès pèse dans la préparation du 9-Thermidor. Or éliminer Robespierre, c’est aussi lever l’un des principaux obstacles à la politique d’agrandissement tant il était resté inflexible sur ce point également ; le rappel des Girondins, fin 1794, entérine le retour en force des conceptions expansionnistes à la Convention. Dans l’immédiat, Fleurus permet l’occupation de la Belgique (le 11 juillet, Jourdan et Pichegru font leur jonction à Bruxelles). Elle est alors traitée en pays conquis sur fond de poursuite des combats : la bataille de Sprimont le 18 septembre 1794 déloge les Autrichiens du pays de Liège et, à partir de janvier 1795, les Impériaux sont rejetés sur la rive droite du Rhin ; le 7 juin 1795, la forteresse de Luxembourg capitule. Villes et campagnes sont pressurées : poussée des impositions et des droits de douanes, ampleur des réquisitions et des prélèvements de grains ou de charbon19. Dans ces conditions, seule une réunion semble pouvoir traduire dans les faits la rhétorique de la fraternité de mise dans les discours français. Le vœu des populations – la Convention se réfère à celui constaté en 1793 en ce qu’il engagerait sa parole – est d’ailleurs secondaire par rapport aux possibilités ouvertes par le traité de Bâle (5 avril 1795), qui, en évinçant la Prusse de la rive gauche du Rhin, donne du sens à l’incorporation de la Belgique.

Par son rapport du 2 septembre 1795 à l’issue de sa mission dans les pays conquis, le conventionnel Roberjot entre dans le vif du sujet. La délibération ayant été ajournée, les débats, passionnés puisque les partisans des « petites limites » donnent de la voix au nom de la pacification générale, ont lieu fin septembre. Daté du 2 vendémiaire an IV (24 septembre 1795), et présenté six jours plus tard, le rapport de Merlin de Douai au nom du Comité de salut public appelle à l’exécution des décrets de réunion de 1793 et ne s’embarrasse pas de scrupules pour signaler l’intérêt de l’opération : « [L]a justice, la politique, l’accélération de la paix, et surtout la restauration de nos finances exigent la réunion de la Belgique et du pays de Liège au territoire de la République. » Il y amalgame même le devenir du Limbourg et du Luxembourg, sans en consulter les habitants, comme indemnité aux dépenses de la guerre. Ainsi cet ancien Constituant, qui naguère avait donné une assise au principe du droit des peuples, appuie-t-il désormais la revendication des frontières naturelles jusqu’à cautionner le droit de conquête. Il n’est pas le seul : les positions de Sieyès ou de Reubell ont aussi glissé dans ce sens20. Le 9 vendémiaire (1er octobre 1795), tout l’espace belge est réuni à la France sous la forme de neuf départements. Vienne finit par l’admettre par les préliminaires de Leoben (18 avril 1796) et le traité de Campoformio (17 octobre 1797)21, tandis que le sort de Liège, en tant que partie du Saint-Empire, est discuté au congrès de Rastatt.

La réunion de Genève intervient au terme d’une partie complexe, au cours de laquelle la France a dû ménager la Confédération des XIII cantons tout en jouant de la menace des contingents bernois et zurichois. La République française s’est appuyée sur la dynamique révolutionnaire genevoise engagée dès les années 1780 et qui, après bien des aléas, aboutit à l’édit du 12 décembre 1792, qui établit l’égalité politique des Genevois de toutes classes et origines22, à la faveur de la proximité des troupes françaises désormais implantées en Savoie. Reste toutefois à contrôler ce modèle républicain réduit mais prestigieux. Des patriotes genevois s’en alarment mais ils se révèlent impuissants face aux menées de Félix Desportes. Exploitant les tensions qui fracturent la ville, le résident de France se pose en médiateur, tout en accentuant progressivement la pression annexionniste. Les Genevois ont cependant su tempérer l’assimilation : le traité de réunion du 26 avril 1798 les dispense du logement des troupes et leur permet non seulement de centraliser les institutions administratives et judiciaires (d’où la formation d’un département du Léman collant à Genève le pays de Gex et une partie de la Savoie) mais aussi de continuer à gérer des institutions clés de leur identité urbaine, en tant que biens communaux (le Collège, l’Académie ou l’Hôpital général).

Comprise dans l’aire des limites dites naturelles de la France, et donnant même sens à cette conception, la rive gauche du Rhin a été parmi la première visée par l’expansionnisme mais la dernière à avoir été réunie en bonne et due forme. Elle n’est intégrée à la République qu’à partir du 24 janvier 1798, mais de façon incomplète : la législation française ne devient exécutoire dans les quatre départements créés alors (Mont-Tonnerre, Rhin-et-Moselle, Roër, Sarre) qu’après promulgation par arrêté d’un commissaire du gouvernement résidant à Mayence. Exemptés de la conscription mais aussi privés du droit de vote en raison du primat du citoyen-soldat, les Rhénans font donc figure de « Français de seconde classe ». Les orateurs français voient dans l’accès à la plénitude de la citoyenneté une récompense pour une bonne conduite qui reste à confirmer, et les Rhénans eux-mêmes plutôt un dédommagement : une chose est sûre, cette gradation est l’un des outils du régime d’annexion rodés peu à peu23. La rive gauche du Rhin n’est assimilée à la France que trois ans plus tard (19 mars 1801) et formellement réunie le 30 juin 1802. Autant dire que les dix années de combats et de débats ayant abouti à ce résultat résument les oscillations de la politique de réunion. De fait, la partie est nécessairement délicate dans un espace rhénan à la fois morcelé en une centaine d’entités souveraines, partagé entre principautés épiscopales (Trèves, Mayence), villes libres d’Empire (Cologne, Aix-la-Chapelle), possessions prussiennes (duchés de Clèves, Gueldre, comtés de La Marck, de Moers) ou sous souveraineté des Wittelsbach (Maisons de Bavière et du Palatinat), du margraviat de Bade ou du duché de Wurtemberg, et sous l’autorité générale de l’empereur, François II, par ailleurs archiduc d’Autriche et « roi de Bohême et de Hongrie ». Les formules de 1793, et notamment l’expérience de la république de Mayence, formée par une convention germanique du Rhin s’étant séparée du Saint-Empire le 17 mars 1793, pèsent également, même si le siège de Mayence par les Austro-Prussiens avait vite donné la réalité des pouvoirs aux militaires français.

Cette référence joue encore après le renoncement de la Prusse à ses territoires rhénans, car, avec l’appui du général Hoche et sur le modèle des républiques sœurs bataves et cisalpines, l’option d’une république cisrhénane, faisant tampon entre la France des frontières constitutionnelles de 1795 et le Saint-Empire germanique qui commencerait au Rhin, semble possible. Cette solution est défendue, à Paris et localement, sur fond de rumeurs, alors que la situation militaire n’est pas stabilisée, au cours d’une campagne de libelles pour hâter le terme désiré (république autonome, réunion, statu quo ante)24. Finalement, et en dépit du petit nombre de signatures que réunissent les adresses de réunion commanditées par la France, c’est la décision du Directoire exécutif, le 4 novembre 1797, poussé par Reubell, qui détermine le sort de ces contrées en prévoyant leur départementalisation qui les soustrait à l’administration militaire.




Le conflit, moteur des réunions révolutionnaires

En dépit de la volonté affichée de poser des règles communes, chacune des réunions de la décennie révolutionnaire suit donc un processus spécifique. Tâtonnant au cas par cas, les équipes politiques et diplomatiques françaises, en rupture avec les droits dynastiques, font de la volonté du peuple le déterminant du sort d’un territoire, non sans ambiguïtés puisque la prise en charge de la lutte pour la liberté, sans laquelle il n’est pas de volonté populaire possible, sert les positions françaises au point de relancer une forme renouvelée de guerre de conquête25. Le droit des peuples se retrouve réduit à une façade doctrinale au profit d’une nouvelle raison d’État, vilipendée sous la Constituante26, mais de plus en plus ouvertement justifiée par l’intérêt de la France, indissociable de celui de la liberté.

Pour autant, il ne s’agissait en rien d’un retour à l’ancien droit international, si bien que les relations réciproques entre la République et les monarchies européennes ne sont plus régulées par un système de normes partagées. De là, une période de transition, sans droit commun mais non sans efforts pour bâtir des règles juridiques et des usages diplomatiques27, et pouvant d’ailleurs compter pour cela sur une génération d’individus qui, pour entrer dans la carrière, savent aussi mettre en avant leurs capacités et connaissances, outre leurs vertus et leurs appuis politiques28. De cette anomie résulte une absence angoissante de perspective. Bien qu’en position de force, la France ne peut faire reconnaître ses agrandissements. Ces derniers sont récusés comme des actes unilatéraux, amorçant la réunion de tous les peuples dans une « grande fédération cosmopolitique », générateurs d’un conflit sans fin, selon Friedrich von Gentz (De la paix perpétuelle, 1800)29, mais en laquelle les républicains démocrates voient au contraire le moyen de revitaliser le programme de paix perpétuelle à l’issue d’une guerre pensée comme la reconquête universelle des droits30. En tout cas, l’accroissement de la France n’a pas eu l’aval d’un congrès général, à l’instar de ceux ayant mis fin aux guerres européennes depuis le XVIIe siècle. L’épilogue sanglant du second congrès de Rastatt (avril 1799) conforte les élites républicaines dans leur ambition d’imposer par la force le nouvel ordre dont « la Grande Nation » est le pivot, moins comme entité géopolitique nouvelle (celle formée par la France, les territoires réunis et les républiques sœurs31) que comme expression heureuse, « hyperbolique » et éphémère d’une force et d’une fierté françaises : cette Grande Nation est assurée d’accomplir une mission qui, parce qu’elle vise une fin libératrice, autorise tous les moyens pour la réaliser32. L’accomplissement du destin national s’en trouve détourné. La France du Directoire a d’ores et déjà dépassé ses limites dites naturelles puisque trois départements français ont été établis en Grèce à partir des îles Ioniennes annexées aux dépens de Venise. De tels avant-postes sont emportés par l’offensive russo-ottomane de l’an VII (prise de Corcyre en mars 1799), mais ils ne seront supprimés de jure qu’en 1802.

Il est dès lors délicat d’envisager les réunions de la décennie révolutionnaire comme un tout que l’on pourrait comparer à celles opérées sous Napoléon. Les premières présentent incontestablement une série de points communs au niveau de la démarche politique qui entend les fonder. Cependant, étalées sur une décennie prodigue en changements, elles présentent de telles différences dans leurs modalités que l’idée d’un modèle révolutionnaire de réunion s’en trouve invalidée. Le discours républicain estompe certes ces distorsions mais les manipulations depuis longtemps pointées par l’historiographie interdisent à l’évidence de se contenter de cette rhétorique. Tout au plus ces réunions se caractérisent-elles par la négative, par ce à quoi elles s’opposent.

Premièrement, elles n’auraient rien de commun avec les gains territoriaux d’Ancien Régime. Les tractations et les compensations à l’insu et au détriment des peuples échangés concentrent les critiques révolutionnaires en ce qu’elles bafouent le droit naturel. Les clauses secrètes des traités sont rejetées. Dans la lignée des Lumières33, les conquêtes opérées par les rois constituent plus largement un repoussoir consensuel, alimenté au XVIIIe siècle par le partage de la Pologne en 1772, réitéré en 1793 puis achevé en 1795, et par les guerres de Silésie, provoquées par la Prusse à partir de 1740, en vue de la cession de ce territoire par l’Autriche sur la base de droits très contestables. Côté français, le règne guerrier de Louis XIV, mû par le désir de gloire et les mobiles dynastiques, sert de référence d’autant plus commode que ce type d’annexions ne correspond déjà plus au discours vertueux et aux pratiques de la modération de Louis XV et de Louis XVI. « La France, constituée comme elle l’est, doit craindre des agrandissements bien plus que les ambitionner », préconise le secrétaire d’État des Affaires étrangères Vergennes34. Le renoncement à la Belgique, après la victoire de Fontenoy, interpelle. Par la paix d’Aix-la-Chapelle, le 25 octobre 1748, la France restitue l’ensemble des Pays-Bas autrichiens à l’impératrice-reine Marie-Thérèse, rend Berg-op-Zoom à la Hollande, la Savoie et Nice au roi de Sardaigne. Louis XV se borne à obtenir pour Don Felipe les duchés de Parme, Plaisance et Guastalla, et à confirmer le trône de Naples pour Don Carlos. Pareille retenue a irrité l’opinion française (« bête comme la paix », répète-t-on), d’où monte une aspiration patriotique réfractaire à la séparation en cours entre les Bourbons et l’identité martiale35. Une telle modération doit beaucoup au souci d’équilibre européen récusant une Pax francia que le royaume n’a pas les moyens d’imposer, à la préparation d’une entente avec l’Autriche, voire à un idéal chrétien, et sans doute à la crainte de créer un casus belli inexpiable avec l’Angleterre. Si la réunion de la Lorraine à la France en 1766, préparée dès 1735, a été un succès que manifeste l’assentiment des puissances et des populations, grâce à l’habile transition effectuée sur place par le chancelier La Galaizière, la Révolution a néanmoins trouvé dans la Corse l’exemple récent d’une conquête monarchique à décrier. Les Constituants font de la cession à la France de la souveraineté sur la Corse (traité de Versailles, 15 mai 1768) une transaction cynique, bafouant le droit des peuples – il est vrai que Choiseul a pris soin de négocier non pas avec Paoli mais directement avec Gênes36 –, et violentant les insulaires par toute la rudesse d’un régime d’occupation. Le jeune Buonaparte n’est pas le seul à ressentir une passion indignée et doloriste pour son île. L’idée contemporaine de « repentance » naît parmi les Constituants. Lorsque le comte de Mirabeau propose une motion pour le retour dans leur terre natale des Corses exilés, il fait cet aveu : « [M]a première jeunesse a été souillée par une participation à la conquête de la Corse ; mais je ne m’en crois que plus étroitement obligé à réparer envers ce peuple une injustice. Une proclamation a prononcé la peine de mort contre les Corses qui ont défendu leurs foyers et que l’amour de la liberté a fait fuir. » Ces propos sont ressentis par une partie de l’Assemblée comme une réécriture de l’histoire, « injurieuse à la nation et à la mémoire du feu Roi », s’exclame M. de Bousmard37.

Deuxièmement, les départements réunis sont fermement distingués des pays conquis. Être réunis à la France, c’est entrer dans le champ de sa Constitution ; leurs habitants y jouissent de l’intégralité des droits en tant que citoyens français et sont par conséquent traités sur un pied d’égalité avec leurs nouveaux compatriotes. Le député savoisien Marin obtient ainsi le 25 juin 1794 de la Convention que les habitants des départements réunis, qui ne sont donc pas nés Français, ne soient pas compris dans les mesures de sûreté relatives aux étrangers38. De cette distinction entre territoires réunis et territoires conquis s’ensuit une démarcation politique et juridique majeure au regard de l’organisation des pouvoirs et des contre-pouvoirs, du sort des personnes et des biens, affirmée lors des débats sur la constitution de l’an III. Cette distinction permet aux autorités civiles de tenir tête aux chefs militaires. Commissaire du gouvernement en Belgique depuis le 22 novembre 1795, chargé à ce titre d’accompagner l’incorporation des départements réunis sur le pied français (composition et contrôle du fonctionnement des administrations, organisation de la gendarmerie, publication et application des lois françaises), Ghislain de Bouteville rappelle à l’ordre un général de division en conflit avec la municipalité d’Ostende, vu que « l’on ne vit plus dans un pays conquis, mais chez des Français et chez des frères, dont nous avons tant d’intérêt et dont il doit être si doux de gagner les cœurs39 ». Les Français doivent aux peuples réunis l’égalité de traitement, d’accès aux emplois et même la fraternité. Quoique dans les faits ils aient été conquis, les départements réunis sont devenus français non par droit de conquête mais conformément au droit de leurs habitants de déterminer leur avenir.

Cette dimension volontaire de la réunion restant un point litigieux, ce qui rapproche en définitive le mieux les réunions opérées durant la Révolution est leur nature conflictuelle. Les sociétés populaires locales se déchirent entre partisans et adversaires du rattachement ; ce clivage creuse des lignes de fracture préexistantes, bouscule les populations tiraillées entre les promesses brandies par les uns et les peurs attisées par les autres, tout en cherchant à comprendre leur véritable intérêt. Les formes de consultation adoptées pour exprimer le consentement, bien que portées par un idéal d’unanimité, créent la division. L’acuité des luttes partisanes leur confère une tournure dramatique qui, souvent, légitime l’intervention protectrice de la France au nom de la tranquillité publique ou du péril contre-révolutionnaire. L’une des originalités de la période est que la politique étrangère résulte d’un débat public contradictoire. La presse s’en fait l’écho et politise les enjeux. Des personnalités tentent de peser dans la décision, à l’instar du général Dumouriez depuis son exil danois. Son Coup d’œil politique sur l’avenir de la France (mars 1795) recommande le « parti sage et juste d’abandonner ses conquêtes, et se resserrer dans ses anciennes limites », pour « rendre les peuples à eux-mêmes » et leur faire bénéficier – indirectement – d’un nouveau « contrat social » en négociant avec leurs anciens gouvernements40.

Les assemblées françaises elles-mêmes se divisent sur l’opportunité et la légitimité des réunions au cours de séances où s’entrechoquent la sûreté et la pureté de la République. « On parle du vœu des Belges. Mais les délibérations faites au milieu des armes sont-elles des délibérations ? », s’indigne le 30 septembre 1795 Harmand de la Meuse, avant d’ajouter : « Vous voulez leur donner la liberté ; mais est-on libre, quand on est forcé de faire ce que l’on ne veut pas ? »41 Et son collègue Denis-Toussaint Lesage de revenir à la charge, contestant, entre autres, le fait que les Belges et les Liégeois auraient voté leur réunion à la République : « On le dit, mais dois-je le croire, quand j’entends répéter de toutes parts la manière cruellement révolutionnaire dont ce vœu a été commandé42 ? » Il faut revenir plusieurs fois à la barre pour défendre la validité des consultations organisées en Belgique et écarter l’alternative d’une République séparée43. De là, l’enjeu de la fête de la Réunion, à Liège, le 20 vendémiaire an IV (12 octobre 1795), dont le parcours (du faubourg d’Amercœur en ruines à l’hôtel de ville, avec halte sur la place aux Chevaux devant la ci-devant cathédrale), doit fixer une mémoire héroïque et signaler l’engagement des Liégeois en faveur de la France, malgré le feu des canons autrichiens44.

Parmi les opposants aux réunions, on trouve certes des démocrates, souvent hostiles à toute forme d’expansion au nom du droit des peuples, quoique le Journal des hommes libres, organe des néojacobins du Directoire, puisse applaudir les frontières naturelles ou la francisation de la Belgique. D’aucuns s’inquiètent de la sureté intérieure de la République. Roberjot leur répond que la réunion de la rive gauche du Rhin ne mettrait pas en danger la France en la flanquant d’une nouvelle Vendée ou, du moins, d’un poids mort sourdement hostile au Nouveau Régime, vu que les Rhénans ne seraient pas en mesure d’apprécier les avantages de la réunion – faute tout d’abord de comprendre le français. Roberjot y voit un raisonnement spécieux : parler allemand n’a nullement empêché les Alsaciens d’adopter les institutions de la République. Puisque les disparités des provinces françaises n’ont pas été un obstacle à l’unité de la nation, la réunion de territoires étrangers n’est pas à craindre45. Cependant, les plus constants dans leur opposition aux réunions sont surtout des modérés et même des crypto-royalistes, heureux de renvoyer leurs adversaires à leurs propres contradictions lorsque les grands principes cèdent la place à l’oppression du fort sur le faible. Cependant, cette dynamique du conflit politique pousse à la réunion. Denis Richet pointait l’engrenage à l’œuvre : dès lors que les partisans des anciennes limites sont identifiés aux partisans de l’Ancien Régime, pousser aux frontières naturelles devient un brevet de républicanisme46. Pour ne pas laisser le terrain du patriotisme à l’armée ou à la gauche issue de la Montagne (malgré ses divisions), et pour ne pas donner l’impression de céder à la Contre-Révolution qui tient là l’une de ses meilleures cartes en arguant que le renoncement à la rive gauche du Rhin assurerait la paix, les Thermidoriens défendent une ligne expansionniste, en accord avec le pré-nationalisme qui anime Reubell ou Merlin de Douai, mais quitte à accepter pragmatiquement des ajournements dans leurs relations avec les puissances (traités de Bâle et de La Haye du printemps 1795)47.




De la volonté des peuples à celle de Napoléon

Les arguments en faveur des réunions ont été forgés pour parer les coups d’une opposition multiforme ; à partir du Consulat, ils sont recyclés sans que des voix dissonantes puissent se faire entendre. Comme l’affirme haut et fort en 1801 le tribun Desrenaudes, chargé d’exprimer l’opinion de la Commission formée pour examiner un projet de loi portant que les quatre départements de la rive gauche du Rhin sont désormais parties intégrantes de la République, toute justification est devenue inutile :

Tant qu’on put craindre qu’une politique pusillanime n’osât conseiller le sacrifice de ces belles contrées que borne le Rhin, ce fut un devoir pour les républicains de présenter, avec instance et avec chaleur, le tableau des innombrables avantages qui naissaient pour la République de ce superbe accroissement ; mais aujourd’hui que depuis longtemps une telle pensée n’est plus même possible, il devient superflu de chercher à les faire ressortir comme si on avait encore quelqu’un à convaincre48.


Cela pourrait tenir de la prétérition, car le tribun expose l’argumentaire attendu, mais, en définitive, il ferme bel et bien la porte à la discussion. La grande différence entre les réunions opérées sous la Révolution et celles de la période napoléonienne tient en effet à l’absence de controverse publique. Les réunions sont de moins en moins discutées par les assemblées du régime alors que, multipliées, elles deviennent de plus en plus contestables sur le fond. En ce domaine également, l’esprit du coup d’État a soufflé. Les querelles passées sont évoquées à titre de repoussoir. Brumairien zélé, Arnould, devenu tribun et chargé à ce titre de présenter devant le Corps législatif un projet relatif à la construction des ponts et canaux, fin mars 1800, profite de cette occasion pour vanter « l’utilité de la réunion de la Belgique à l’ancien territoire français », comme un fait admis, que nul ne songerait à remettre en cause, qui « ne peut former une question », par contraste avec la situation cinq ans plus tôt où cet enjeu d’intérêt national était devenu prétexte et pâture aux luttes partisanes (cette réunion « a fait l’objet d’un dissentiment, parce que l’esprit de faction est toujours aveugle »)49. D’aucuns rétorqueront que les serviteurs de Napoléon étaient aveuglés par les fumées de la gloire et de l’encens des Te Deum. À la suite de la présentation devant le Corps législatif, par Shée, orateur du gouvernement, du projet d’incorporation des départements rhénans, le député Riouffe fait assaut de courtisanerie : « Un pareil projet ne demande pas de discussion, il ne demande que des chants de triomphe50. » Il verrouille ainsi un débat redondant, qui se clôt par le vote du projet par 258 voix contre une…

Le circuit institutionnel est agencé de façon à étouffer les contestations51. En effet, après des tâtonnements qui expliquent les interventions précédentes, le Corps législatif perd rapidement toute compétence en matière de réunion. Les décrets impériaux et les sénatus-consultes de réunion lui sont seulement communiqués par des conseillers d’État. Les députés sont réduits au rang de spectateurs, sans autre possibilité que d’opiner du chef ou d’applaudir aux agrandissements opérés d’une année à l’autre, majestueusement présentés lors de l’« Exposé de la situation de l’Empire », devenu un rituel d’ostentation du pouvoir. En 1811, le ministre de l’Intérieur dresse un tableau à couper le souffle, qui rappelle à la fois les pas de géant de l’Empire et… l’inutilité des députés, informés mais exclus de la décision !


Depuis votre dernière session l’Empire s’est accru de seize départements, de cinq millions de population, d’un territoire donnant un revenu de cent millions, de trois cents lieues de côtes et de tous leurs moyens maritimes. Les embouchures du Rhin, de la Meuse et de l’Escaut n’étaient point françaises : la circulation de l’intérieur de l’Empire était gênée ; les productions des départements de son centre ne pouvaient arriver à la mer que soumises à des douanes étrangères. Ces inconvénients ont disparu pour toujours. […] Le Simplon, devenu français, nous assure une nouvelle communication avec l’Italie.

La réunion de Rome a fait disparaître l’intermédiaire fâcheux qui se trouvait entre nos armées du nord de l’Italie et celles du midi, et nous a donné sur la Méditerranée de nouvelles côtes utiles et nécessaires à Toulon, comme celles de l’Adriatique le sont à Venise52.



Il faut écouter résonner cette noble et puissante rhétorique de la réunion, portant à son comble un discours de grandeur qu’annonçaient les hérauts de la Grande Nation. On est là au cœur des stratégies de l’effet, destinées à frapper l’imagination et à renforcer la charge symbolique du pouvoir impérial. Qu’objecter à cette assurance tranquille, que répondre à ces transformations données pour irréversibles ? Cette politique du grand fait accompli commande l’admiration d’un Corps législatif qui est lui-même devenu une vitrine de l’Empire, avec quatre-vingt-cinq représentants des nouveaux départements sur ses 297 membres en 1811.

La décision se prend ailleurs. Parce qu’ils étendent l’aire d’exercice de la Constitution et conduisent donc à modifier la représentation politique et le renouvellement du Corps législatif, les agrandissements territoriaux sont soumis au vote du Sénat53. Les sénateurs font l’empire, et cet empire finit par faire le Sénat : d’un seul sénateur né étranger pour soixante-deux vieux Français en 1800, l’assemblée compte, douze ans plus tard, trente de ses membres nés à l’étranger pour 103 Français. Dans cette chambre haute, les marges de manœuvre sont minces54, et l’on s’abstient du moindre faux pas par crainte de la disgrâce. Les opposants se comptent sur les doigts d’une main à tel point que, dès 1805, le président du Sénat, François de Neufchâteau, peut écrire à Napoléon : « Le sénatus-consulte relatif aux biens du Sénat sur la rive gauche du Rhin a été adopté aussi. Sur ce dernier, il y a eu trois votes contraires, ce qui ne nous était pas arrivé depuis longtemps55. » Il serait d’autant plus téméraire de s’opposer à la réunion d’un territoire que de tels projets sont dictés par l’empereur lui-même ; du moins énonce-t-il les grandes lignes de l’argumentaire présenté aux sénateurs56. Dans ces conditions, le vote est une formalité, mais encore faut-il y mettre les formes, car un tel système a pour effet de démobiliser les sénateurs. « La séance du sénat de lundi dernier pour le sénatus-consulte de la réunion de Gênes a donné lieu à de nouvelles réflexions sur la difficulté de réunir les deux tiers des membres du Sénat. Il fallut envoyer chercher le sénateur Fouché, à la Police, pour compléter le nombre de soixante-treize membres, reconnu absolument nécessaire57. » On ne saurait mieux dire le peu d’entrain que suscitent les réunions.

La retombée du débat parlementaire reflète celle du débat public en général. La presse est à la traîne des événements ; elle n’anticipe ni ne pousse aux rattachements avant qu’ils n’aient été officiellement annoncés. À plus forte raison, on n’y lit pas de mise en garde argumentée ni d’opposition déclarée. De même, l’absence de publications ad hoc, par voie de brochures, contribue à la nullité du débat.

Sur place, les populations ne sont pas consultées ni associées : les Piémontais apprennent leur réunion à la France quinze jours après que Paris en a décidé ainsi, le 11 septembre 1802. À l’évidence, les peuples n’ont pas disposé d’eux-mêmes, fût-ce par l’intermédiaire de leurs autorités légales. Leur sort n’est pas de leur ressort, y compris pour provoquer une réunion, toujours intempestive ou inopportune aux yeux de Napoléon tant qu’il ne l’a pas lui-même voulue. Toute initiative locale est par nature jugée malencontreuse parce qu’elle méconnaît les enjeux globaux ainsi que la hiérarchie des domaines de compétence : ainsi coupe-t-on net la demande de la chambre administrative de la province d’Erfurt qui réclamait en octobre 1812 son rattachement à l’Empire français58. Irrité d’apprendre en 1802 « qu’il y a dans le Valais des assemblées où l’on s’agite pour demander la réunion à la République française », Bonaparte charge le général Turreau de faire savoir qu’une telle perspective est « impossible59 ». Or, huit ans plus tard, cette même réunion est au contraire présentée par l’empereur comme inévitable ; décidément, impossible n’est pas français. Napoléon s’est saisi des plaintes de ces Valaisans francophones qu’il rabrouait (la réunion est décidée « pour le bien-être du pays, et en particulier du bas Valais, qui craint de devenir l’esclave du haut Valais60 »). L’heure n’est plus aux libelles ni aux entrepreneurs d’opinion ; les patriotes francophiles doivent aussi rentrer dans le rang, et avec eux c’est le droit des peuples qui recule. Dans ce même cadre helvétique, des troubles ayant affecté la Confédération en 1804, ébranlant l’Acte de Méditation proclamé l’année précédente, Napoléon, son Protecteur, récuse tout appel en faveur d’une intégration à la France61. Tous ceux qui s’immisceraient en ce domaine sont des brouillons, dont l’activisme serait non seulement contre-productif en ce qu’il sèmerait la discorde mais encore en lui-même subversif.

Cela ne signifie pas que le consentement des habitants ne soit plus pris en ligne de compte mais ses modalités d’expression ont changé. La doctrine élaborée par les rapports de l’abbé Grégoire ou de Carnot n’a plus cours. Brumaire a fait changer d’époque, comme le reconnaît sans fard ni nostalgie le tribun Desrenaudes, revenant, en 1801, sur les modalités de la réunion de la Belgique, en 1795 : « [À] cette époque où l’on attachait le plus de force aux réunions provoquées par la manifestation expresse du vœu des habitants62. » En vérité, et comme le confiait franchement Merlin de Douai à son ami Merlin de Thionville, dès janvier 1795, les hommes de la Révolution avaient déjà appris à « mettre un peu la philosophie de côté », à délaisser les principes universels pour privilégier l’intérêt de la patrie au cours de négociations en voie de redevenir des tractations de puissance à puissance63. Cependant, des gages formels de souveraineté des peuples restaient nécessaires. Napoléon ne se situe plus dans cet horizon républicain ; il invente son propre espace politique, qu’il juge plus sûr, plus durable, plus consensuel que les injonctions contradictoires, les votes contestés et les prises de position partisanes de naguère. Et pour cause : une réunion territoriale sous la Révolution engage une pluralité d’acteurs – le peuple concerné et les députés français, mais aussi les sociétés populaires locales et les représentants civils et militaires de la France, ainsi que la presse, y compris des périodiques peu versés a priori dans les questions diplomatiques64, et autres faiseurs d’opinion. Dans ces conditions, les occasions de désaccord étaient multiples.

En se réservant le monopole de la réunion légitime, Napoléon disqualifie toute initiative qui ne découlerait pas de son autorité. Les adresses des corps constitués en faveur de la réunion sont bienvenues une fois seulement qu’il a décidé d’une réunion, ce qui revient à nier le principe d’autodétermination des peuples pour le réduire à un dispositif d’approbation réservée à l’ancienne élite dirigeante. Jusqu’en 1806, un certain souci des formes demeure, mais elles sont sapées par un glissement lourd de sens : on passe de la volonté du peuple au vœu public ; la première est l’expression d’une souveraineté et passe par une consultation électorale ; le second n’est qu’un sentiment général, qui se déduit de signes extérieurs, une prière publique qui ne peut s’exaucer que grâce à l’intervention de Napoléon, seul à même de résoudre les pénibles situations d’entre-deux qui précèdent les réunions. Sur la médaille gravée à l’occasion de la réunion du Piémont (11 septembre 1802), c’est au revers l’inscription Vota publica (vœux publics) qui a été choisie par l’Académie de Turin.

Le rattachement de Gênes, avalisé par le Sénat dès le 5 octobre 1805, constitue un moment charnière. Au printemps 1805, le couronnement de Napoléon comme roi d’Italie à Milan fournit l’occasion de faire entendre le vœu des Génois d’être Français et de mettre en scène le recueil de suffrages qui tiennent surtout de l’hommage65. Le 6 mars 1806, le conseiller d’État Regnaud de Saint-Jean-d’Angély se charge pour la forme devant le Corps législatif et surtout pour la postérité de revenir sur les modalités de cette réunion exemplaire du nouveau modèle impérial puisqu’elle articule, dans le cadre d’une alliance antérieure, le « vœu unanime et légal », « exprimé par toutes les classes de citoyens, présenté par les magistrats, accueilli par Sa Majesté », après avoir été habilement orchestré par Saliceti qui représente la France à Gênes :


Les circonstances, les formes de cette réunion, MM., sont assez remarquables pour être rappelées devant vous, déposées dans vos archives, et jointes à tant de monuments qui préparent l’histoire de cette époque mémorable.

C’est par le vœu, nous pouvons dire unanime, de tous les habitants de la Ligurie, qu’ils ont changé leur nom contre celui de Français.

Quatre-vingt mille signataires, c’est-à-dire le sixième de la population entière de la république de Gênes, c’est-à-dire tous les habitants inscrits sur le registre civique, ont demandé à la France de les adopter […]. Le 15 prairial (4 juin dernier), dans la ville de Milan, une députation du Sénat et du peuple génois, ayant le doge à sa tête, a déposé au pied du trône de Sa Majesté le vœu solennel de la réunion de leur pays à l’Empire66.



Observateur lucide des rapports de forces, Carlo Botta, médecin piémontais devenu recteur français, aura beau jeu de pointer la mise en scène d’une procédure qui place la république de Gênes au rang de solliciteuse, lorsque toute la politique napoléonienne l’a acculée à cette situation67. L’essentiel s’est en effet décidé ailleurs et c’est Austerlitz qui a forcé l’empereur d’Autriche à reconnaître ce nouveau changement dans la péninsule italienne.

En tout état de cause, nulle contestation ne doit se faire entendre, et encore moins localement. L’opposition n’est pas audible ; elle n’est pas même intelligible. Des révoltés n’ont pas le sens commun puisqu’ils vont à l’encontre des gains partagés que promet une réunion. Un soulèvement est une révolte contre le sens de l’histoire ; les individus qui s’y jettent ne peuvent être qu’égarés ou ne former qu’un ramassis de brigands68. De telles insurrections se révèlent utiles en définitive : la révolte du Plaisantin (décembre 1805-janvier 1806) précipite l’intégration complète de Parme au sein de l’Empire français, tout comme celle du Val d’Aoste en décembre 1800 n’a nullement empêché celle du Piémont69.

La transformation du processus de réunion ne fait d’ailleurs que refléter la redéfinition du système de légitimité des réunions.









CHAPITRE 2
La géographie, ça sert, d’abord,
à faire l’Empire français



S’il est une expression qui est restée associée aux réunions révolutionnaires, c’est bien celle des frontières naturelles, invoquées avec toute la force du verbe dantonien en appui à la demande d’annexion de la Belgique, le 31 janvier 1793 : « Ses limites sont marquées par la nature. Nous les atteindrons des quatre coins de l’horizon ; du côté du Rhin, du côté de l’Océan, du côté des Alpes. Là doivent finir les bornes de notre République70. » Aux lendemains de Jemmapes et après les horizons ouverts par les Valois et les Bourbons, était-ce encore faire assaut d’audace ?

Durant le Moyen Âge, le royaume s’était défini en référence aux quatre rivières (Escaut, Meuse, Saône et Rhône) qui le bordaient depuis le traité de Verdun (843). Malgré la très imparfaite superposition de ces contours avec le découpage des fiefs et l’absence d’infrastructures routières, un tel espace, reconnu par une culture géographique vernaculaire, a permis de penser l’unité intérieure du royaume, tandis que s’y développaient les outils et les relais de la souveraineté (la poste et la douane, les gouverneurs, les parlements et les bonnes villes)71. Ce cadre des quatre rivières a été durable sans être immuable : à partir de la réunion de Lyon au tournant des XIIIe-XIVe siècles, les rois de France, mais non sans perdre le comté de Flandre quoique reconquis en partie par Louis XIV, ont réussi à en repousser les limites, jusqu’à atteindre les Alpes et le Rhin. La généalogie du thème des limites naturelles est bien balisée, qu’il s’agisse de ses vecteurs de diffusion (littérature historique savante, œuvres de vulgarisation, bagage culturel de jeunes gens formés à la lecture de César ou de Strabon), sans vraiment régler la controverse autour d’une filiation, ou non, d’une politique rhénane entre les Bourbons et la République72.

Une chose est sûre : avec la Révolution, et plus que jamais, la géographie se construit en lien avec les États73. En justifiant l’expansion française, elle porte des usages bellicistes, mais elle peut aussi nourrir l’aspiration à trouver l’ordre naturel de démarcations interétatiques, sans lequel les peuples encore instables continueraient à se heurter les uns contre les autres. Dans un mémoire de géographie politique présenté à l’Institut national (Classe des sciences morales et politiques), Louis-Sébastien Mercier fonde une polémologie expliquant la source des guerres par l’inadaptation des frontières existantes tout en laissant entrevoir l’horizon d’une paix perpétuelle, dès que la forme des États sera enfin dessinée selon la Nature et que les peuples ainsi « domiciliés » cesseront de s’agiter74. La quête des limites naturelles peut donc être comprise comme la recherche de la stabilisation, celle-là même qui verrait converger jusqu’à coïncider les mots par lesquels les hommes du XVIIIe siècle pensaient et organisaient les seuils entre États75, lorsque la barrière, au sens du droit positif des traités, épouserait la frontière, celle qu’identifient les fortifications dans une logique militaire, ce qui interviendra lorsque les États auront trouvé les limites qui leur sont destinées par l’histoire et la nature, vrais gages de la paix.

Pour les révolutionnaires qui ont théorisé les réunions, les limites naturelles sont à la fois le stimulus de l’expansion et son garde-fou : ces fleuves et ces montagnes assurent une protection optimale à la France si bien que tout rattachement permettant de les atteindre est à réaliser et qu’a contrario un agrandissement qui les outrepasserait serait à refuser en tant qu’il rendrait le pays plus vulnérable. Les Conventionnels pensaient faire coup double : d’une part, placer la République à l’abri de frontières naturelles aisées à défendre ; d’autre part, poser d’emblée des bornes à une dynamique conquérante qui pourrait leur échapper et bafouer les grands principes. C’est aussi avec cet héritage d’avertissements que doit composer Napoléon en bâtissant un empire d’une tout autre envergure. Dans son rapport du 27 novembre 1792, Grégoire avait eu ces mots :

Quant à l’étendue territoriale, que lui servirait de franchir le lac de Genève, le Mont-Cenis ou le Pic du Midi ? Serait-elle plus heureuse en joignant à ses domaines le pays de Vaud, la Catalogne ou la Lombardie ? Elle doit craindre que les extrémités de sa vaste enceinte ne soient trop éloignées du centre ; alors elle ne pourrait plus surveiller le jeu de la machine, en connaître les rouages, diminuer les frottements et lui imprimer une marche uniforme et constante, autant que le comportent l’imperfection et la faiblesse des ouvrages humains ; dans une grandeur exagérée, elle trouverait le principe de sa décadence, et cet accroissement funeste préparerait sa chute.


Vingt ans plus tard, l’empereur a fait du Mont-Cenis le col d’une route très passante reliant la France et ses départements piémontais ; la Lombardie, devenue le noyau d’un royaume sur lequel règne Napoléon par l’entremise de son beau-fils, est rivée au Grand Empire par la route du Simplon que la réunion du Valais a rendue plus sûre ; la Catalogne est en passe d’être incorporée à la France.

Chaque année, il reculait les frontières de son Empire au-delà même des limites majestueuses et nécessaires que Dieu a données à la France. Il avait effacé les Alpes comme Charlemagne et les Pyrénées comme Louis XIV ; il avait passé le Rhin comme César, et il avait failli franchir la Manche comme Guillaume le Conquérant. Sous cet homme la France avait cent trente départements ; d’un côté elle touchait aux bouches de l’Elbe ; de l’autre elle atteignait le Tibre.


C’est ainsi que Victor Hugo résumera puissamment « la composition hardie de ses frontières76 ». C’est peu dire en effet que Napoléon n’a pas borné ses ambitions aux frontières naturelles. De retour de Rastatt en 1797, il semblait pourtant partager la vision de ses contemporains77 ; mieux, il a ensuite donné corps à la France des frontières naturelles en parachevant le rattachement des départements rhénans en 1801 : compris entre les Pyrénées, les Alpes et le Rhin, ce pays aux 102 départements couvre alors 617 000 km².


Il n’y a plus d’Alpes !

Dès l’année suivante, la réunion officielle du Piémont, d’ores et déjà bien engagée depuis avril 1801, y met cependant fin. Le pas est décisif : franchir les Alpes, c’est enjamber tout l’édifice des frontières naturelles. La seconde campagne d’Italie, marquée par le passage du Grand-Saint-Bernard, a mis en évidence le caractère finalement relatif d’un rempart naturel que les milliers d’hommes de l’armée de réserve et leur matériel ont pu franchir à la mi-mai 1800. Les esprits sont mûrs pour refuser à une chaîne de montagne, aussi imposante soit-elle, d’entraver les rapports de commerce78. L’état des techniques autorise la réalisation de percées alpines propres au trafic des marchandises et des voyageurs au point de normaliser la traversée, à condition cependant que la stabilité politique rende possible et profitable un tel investissement. L’exigence de circulation devient donc en elle-même un argument pour justifier une incorporation. Le Valais en fait les frais. Déjà détaché de la Confédération de façon à ce que son absorption ne remette pas en cause l’intégrité voire l’existence des Cantons suisses, sa réunion est ordonnée au nom de l’intérêt des communications impériales par le décret de Fontainebleau du 12 novembre 1810 :

Considérant que la route du Simplon qui réunit l’Empire et notre royaume d’Italie est utile à plus de 60 millions d’hommes, qu’elle a coûté à nos trésors de France et d’Italie plus de 18 millions, dépense qui deviendrait inutile, si le commerce n’y trouvait commodités et parfaite sûreté.


Il y a alors comme une tautologie : l’Empire napoléonien réunit pour relier, tout comme il relie pour réunir. L’optimalisation des voies de communication est mise au premier plan ; au même moment, les membres d’une commission pour la révision des frontières entre la France et le royaume d’Italie n’ont-ils pas conclu à l’annexion de Reggio et de Modène pour les besoins d’une route ouverte depuis Pistoia79 ? Les grands travaux des Ponts et Chaussées ont valorisé l’espace alpin comme lieu de passage, à la grande satisfaction des élites qu’intéresse la commodité des accès à l’Italie. L’aménagement des Alpes devient le pivot d’un discours volontariste que résume la formule maintes fois scandée : « Il n’y a plus d’Alpes. » Celle-ci devient un lieu commun sublime, célébrant la fin des fatalités topographiques80. Tout est possible, tout est à portée, s’enthousiasment au Sénat Regnaud de Saint-Jean-d’Angély et Sémonville :

C’est en vain qu’on objecterait les inconvénients d’une trop grande étendue donnée à l’Empire ; les communications par mer diminuent les distances ; les communications par terre, aujourd’hui qu’il n’y a plus d’Alpes, plus d’Appennins, sont aussi faciles de Livourne à Paris, que de Paris à Nice. La politique européenne a soumis les contrées les plus éloignées pour y trouver des moyens de commerce et de nouveaux éléments de marine ; comment négligerions-nous des moyens et des éléments qui sont à nos portes81 ?


Puisque les Alpes, percées de part en part (cols du Simplon, du Mont-Cenis et de Montgenèvre) ne constituent plus un obstacle, c’est l’imaginaire même de la frontière naturelle qui se trouve affecté. L’administration ne se prive pas de déplacer les montagnes au point de faire basculer le mont Blanc dans le département du Léman, par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) qui transfère les cantons de Chamonix, Saint-Gervais, Megève, Flumet et Sallanches, tout en laissant le nom du sommet à la Savoie départementalisée. En tout cas, aplanir de la sorte les Alpes ouvre de vastes opportunités, initiant une poussée sans précédent, qui, en six ans, étire la France jusqu’à Rome. Estomper la frontière des Alpes fragilise cependant l’inclusion de la Savoie en cas de revers, dès lors que les Français ont eux-mêmes relativisé la géographie sur laquelle la génération révolutionnaire s’est appuyée, y compris les plus critiques envers l’expansionnisme sur d’autres fronts82.

En outre, s’établir de l’autre côté des Alpes, c’est altérer les repères. Où s’arrête désormais la France, où commencent la Ligurie et la Lombardie ? Le Tanaro, la Sesia et même le Pô ou les Apennins ne s’imposent guère dans l’esprit des Français en remplacement des Alpes83. Il est vrai que la frontière douanière n’est pas effacée entre les départements au-delà des Alpes et le reste du pays… L’extension du territoire français dans la péninsule italienne jusqu’à de nouvelles limites – l’Ombrone et le Tronto, fleuves inconnus dans la France de l’intérieur –, accentue cette relativité et cette méconnaissance des frontières. Napoléon en est conscient. En 1808, suite à l’annexion de la Toscane, il désire s’appuyer sur la ligne de crêtes des Apennins pour fixer la nouvelle frontière entre l’Empire français et le royaume d’Italie, quitte à céder la Romagne toscane à ce dernier, et pourvu que la compensation à gagner en échange ne s’écarte pas « du système des limites naturelles84 ». Cependant, faute d’y être parvenu, c’est le principe même de la continuité géographique du pays qui se trouve battu en brèche, puisque, fait essentiel, les nouvelles portions du territoire français en Italie (la Toscane, divisée en trois départements, et ceux de Rome et du Trasimène) sont séparées du reste de la France par la principauté de Lucques et par le royaume d’Italie qui, bien qu’alliés intimes de l’Empire français et confiés à une sœur et au beau-fils de Napoléon, n’en sont pas moins des États, avec des frontières et une intégrité territoriale à respecter. De là, des négociations longues et répétées sur le droit de poursuite de la gendarmerie et les procédures d’extradition entre les parties prenantes qui veulent préserver des rapports de « bon voisinage », tout en défendant les intérêts de leurs ressortissants, et en particulier des migrants saisonniers85.

Les Pyrénées sont en passe de connaître le même sort que les Alpes. Il ne suffit plus, comme sous le Directoire, de lorgner sur quelques-unes de ses portes espagnoles, telles Saint-Sébastien et Fontarabie, de convoiter le Guipúzcoa parce que ses montagnes « forment une limite plus naturelle que la ligne de l’ancienne frontière », ou le Val d’Aran, revendiqué puisque se situant « dans nos versans86 ». Avec Napoléon, il s’agit moins de se réclamer des frontières naturelles pour arrondir les positions françaises que de s’en affranchir afin d’étendre la poussée conquérante de la France sur son flanc sud-ouest. La formule « Il n’y a plus de Pyrénées » a volontiers été reprise à partir de 1808, pour manifester la capacité de Napoléon à égaler Louis XIV. Contrarié toutefois par le cours inattendu des événements dans la péninsule, l’empereur attend 1810 pour l’exprimer, de façon encore confidentielle. Le rétablissement partiel de la situation militaire lui permet enfin d’entamer une importante révision territoriale. Le décret impérial du 26 janvier 1812 qui rattache le Val d’Aran à la Haute-Garonne, s’intègre dans un plan plus vaste d’incorporation de la Catalogne (divisée en quatre départements ce même 26 janvier 1812) à la France, et de satellisation de l’Espagne au sein du Grand Empire.

La confusion règne dans la mesure où la France entretient à la fois une préfecture et des services consulaires à Barcelone. Au printemps 1812, le vice-consul Blondel continue d’actionner ses anciens ressorts policiers, comme s’en plaint Beaumont-Brivazac : « [L]e consulat a dû tomber au moment où ce païs a été régi au nom de l’empereur, et qu’il est ridicule que Sa Majesté soit représenté ici d’un côté par un consul qui fait supposer la Catalogne encore étrangère à la France, et de l’autre par un préfet, par un intendant et par un commissaire général de police dont la création annonce la réunion de cette même Catalogne87. » Peu importe : cela suffit pour combler le vœu du préfet de l’Ariège, heureux d’une réunion synonyme de stabilisation pour son département affecté par des raids de rebelles catalans, et pour exciter les espoirs de tous les coureurs de places qui, depuis Perpignan ou Toulouse, se rêvent déjà magistrats à Barcelone. Rétrospectivement, Bignon, qui a été une des chevilles ouvrières de la diplomatie napoléonienne et auquel Napoléon a ensuite commandé dans son testament une histoire de la politique étrangère de la France pour les années 1792-181588, verra dans la poursuite de ces deux objectifs – le démembrement de l’Espagne pour réunir à la France les provinces de la rive gauche de l’Èbre ; la sujétion de l’Espagne confiée à un Napoléonide – une contradiction en même temps qu’une double faute, bien que la première puisse être excusée par l’intérêt national, quitte à piétiner une fois de plus les frontières naturelles89, à la différence de la seconde, condamnée sans rémission parce que motivée par l’ambition familiale.

Cependant, les affres de la guerre d’Espagne ont compromis de telles entreprises. « Il y a toujours des Pyrénées ! » commentera Victor Hugo pour faire entendre que seule « la conquête pacifique des idées » efface les frontières politiques ou naturelles90. Les tensions avec le pouvoir joséphin de Madrid et les échecs essuyés au Portugal qui ne livrent pas la monnaie d’échange convoitée empêchent par ailleurs de donner une trop forte publicité à l’absorption de la Catalogne. Même les démarches du préfet Viefville des Essars, placé à la tête du département du Sègre, depuis Puigcerda à partir de l’été 1812, pour mettre fin à l’enclave de Llivia, héritée de 1660, n’aboutissent pas. Il en est de même, et à plus forte raison, du projet singulier au premier abord de formation de deux nouveaux départements, réunissant les 700 000 Basques de France et d’Espagne, par-delà les Pyrénées et au mépris, une fois de plus, de la souveraineté espagnole. L’argumentaire de Garat, Bordelais devenu propriétaire à Bassussarry, conçu dans ses grandes lignes dès 1808 mais transmis en 1811 seulement à Napoléon par Maret, ministre des Relations extérieures, est quelque peu déconcertant en ce que ce sénateur, figure de la Révolution et du Tribunat mais désormais éloigné des cercles du pouvoir, associe une étude savante sur l’histoire et la langue basques, à un projet de création d’une nouvelle entité administrative. Celle-ci reposerait en somme sur une double réunion : celle des Basques des deux côtés des Pyrénées, et celle de territoires espagnols à la France. Son rapport fait preuve à la fois d’une certaine habileté, en centrant les avantages de l’opération sur les apports maritimes (après la réunion de la Ligurie, de la Hollande et des villes hanséatiques, celle du Pays basque accroîtrait les effectifs de la marine, ce qui est alors l’objectif prioritaire de Napoléon), et d’une maladresse rédhibitoire, puisqu’il s’agit ni plus ni moins de subvertir ce qui a fait l’efficacité du maillage départemental (disloquer les identités provinciales en vue de l’intégration au sein de l’État-nation), en prenant une base ethnolinguistique :

En consacrant les basques Espagnols et Français au service exclusif des mers, en les réunissant tous dans deux ou trois Départemens de l’Empire, on pourrait donner à l’un de ces Départemens le nom de Nouvelle Tyr, à l’autre le nom de la Nouvelle Sydon, à la réunion de toutes le nom de la Nouvelle Phénicie91.


C’est peu dire que de tels noms dérogent à la terminologie de géographie physique en usage et vont de surcroît à l’encontre d’un Empire français volontiers présenté en nouvel Empire romain en lutte contre Carthage et les nouveaux Phéniciens que sont les Anglais. Enfin, ce serait introduire de la sorte dans la pyramide territoriale un échelon régional incongru, y compris dans le cadre du Grand Empire92.

En définitive, que ce soit à l’ouest ou à l’est des Pyrénées, les projets de réunion avortent, à l’exception de l’incorporation du modeste Val d’Aran (600 km²). Toutefois, ce n’est pas l’obstacle de la chaîne pyrénéenne qui a entravé à l’extension de l’Empire, encore que le relief et l’enclavement aient multiplié les difficultés (dans la haute vallée de la Noguera-Pallaresa, Talarn, érigé en chef-lieu d’arrondissement du département du Sègre, ne put jamais accueillir son sous-préfet français en titre, Girod-Libois), mais d’abord les déboires militaires essuyés au cœur de l’Espagne, sur ses routes, ou face à ses villes opiniâtrement défendues.




Le Rhin, oui, mais jusqu’à son embouchure

L’entrée de la Belgique au sein de la République a été présentée par ses partisans en 1795 comme la réincorporation d’une partie intégrante de la Gaule puis de la France que seuls les aléas contre-nature d’une histoire malheureuse avaient fini par arracher. Les sept volumes de l’Histoire générale de la Belgique que le Namurois Louis Dewez, par ailleurs sous-préfet de Saint-Hubert (Sambre-et-Meuse) durant toute la période napoléonienne, s’achèvent par un chapitre consacré aux « Avantages de la réunion ». Avant d’en défendre l’intérêt pour les Belges, Dewez explicite, à la suite de tant d’autres, une vision déterministe liant sa terre natale à la France, avec le Rhin pour repère essentiel et indépassable, mêlant intrinsèquement la géographie à l’histoire.


Le Rhin, dans l’origine, séparait les Gaules de la Germanie. La nature en effet en paraît avoir creusé le lit de ce fleuve majestueux, que pour indiquer la barrière qu’elle a voulu mettre entre ces deux contrées.

La Belgique, comprise dans les Gaules, dont elle formait la troisième partie, est maintenant incorporée à la France, dont elle fait une des parties intégrantes.

La réunion a donc remis les Belges à la place que la nature leur avait assignée.

Cette vérité historique ne peut être contestée93.



Napoléon lui-même n’entend pas outrepasser une telle limite, même pour exploiter l’avantage que pourrait lui procurer ses victoires. Comme le proclame solennellement en mars 1801 le conseiller d’État Shée, expert de la question et orateur du gouvernement pour la circonstance :

Le Rhin, comme limite orientale de la République, trace une ligne de démarcation entre la France et l’Allemagne, que rien ne pourra effacer désormais ; il fait disparaître toute équivoque de territoire ; il devient pour l’Europe entière un point connu de séparation que la foi républicaine garantit de respecter, et que la valeur de nos guerriers ne laissera jamais franchir impunément94.


La réunion des quatre départements rhénans est l’occasion de célébrer l’accomplissement d’un destin national séculaire, celui-là même qu’annonçait la nature : « La victoire a retrouvé et replacé les limites données par la nature au territoire français », affirme le tribun Garry95. Si ériger le Rhin en frontière semble naturel vu de Paris, c’est en revanche un déchirement pour les familles rhénanes possessionnées sur les deux bords du fleuve, contraintes à des choix difficiles car, reconnaît-on, cette nouvelle limite « semble aussi former une barrière morale entre les parens, les amis et les communes96 ». Les responsables de l’administration prussienne du pays de Clèves choisissent de rester au service des Hohenzollern et donc de quitter Clèves pour se replier sur la rive droite, si bien qu’il a parfois fallu suppléer leur départ par des Hollandais, quoique non Français jusqu’en 1810, comme Boogard, nommé premier adjoint à Clèves97. Au vu des intérêts commerciaux en jeu, les partenaires germaniques obtiennent toutefois la reconnaissance du Rhin comme un fleuve de communauté (gemeinschaftlich) ; ce statut franco-allemand est formalisé par la convention sur l’Octroi de la navigation du Rhin (15 août 1804) pour en réguler le trafic.

La formation de la Confédération du Rhin, à partir de l’été 1806, réduit toutefois le Rhin à un simple seuil entre deux composantes du Grand Empire : l’Empire français et les États confédérés du Rhin, dont Napoléon est aussi le Protecteur. La présence d’alliés sur la rive droite semble rendre inutile un débordement de la France au-delà du fleuve. Des empiètements n’en ont pas moins lieu avec la prise de possession des places de Kehl, de Cassel et de Wesel sur la rive droite, en décembre 1805 et janvier 1808, autant comme verrous frontaliers en vis-à-vis des villes françaises de Strasbourg, de Mayence et de Xanten, que comme têtes de pont facilitant la capacité de projection de la France dans l’espace germanique. Dès le Consulat, Bonaparte justifiait le fait de dépasser la frontière naturelle du Rhin pour mieux la protéger98. Afin de rassurer les princes allemands tout comme les sénateurs français, Lacuée soutient que cela renforce au contraire la limite du Rhin en en faisant véritablement une frontière militaire valide, l’essentiel étant de réaffirmer que la France ne poussera pas ses avantages outre-Rhin, en dépit de sa victoire sur la quatrième coalition :

On s’étonnerait sans doute de voir un prince dont les aigles ont victorieusement plané depuis l’Adriatique jusqu’au Niémen, convoquer, solennellement le Sénat français pour ne lui proposer la conservation que de quatre points pour ainsi dire imperceptibles dans l’immensité de ses conquêtes. […] Ainsi, Sénateurs, ce ne sont pas des vues d’agrandissement qui ont séduit la pensée de SM l’Empereur et Roi. Son génie a fait la France assez grande ; sa prévoyance ne veut plus que lui garantir une existence durable et assurer à la Confédération du Rhin qu’il a créée, des secours aussi puissants que prompts, si jamais elle était menacée d’une attaque étrangère99.


Lacuée feint d’ignorer que ce n’est pas la taille des acquisitions qui violente le principe des réunions, mais leur unilatéralisme dans la mesure où la volonté des populations concernées n’entre plus du tout en considération, même à titre de fiction ou de formalité. Elle place en situation d’occupation perpétuelle les habitants de villes, comme Wesel, Français malgré eux et Français seulement de nom, soumis à une surveillance suspicieuse100. Ces positions acquises incitent aussi à une progression en profondeur : au nord du département de la Roër, la pointe de Clèves constitue un saillant qui s’étend de la Meuse au Rhin et que seule l’absorption de la Hollande méridionale pourrait combler. En effet, si l’expansion ne s’est effectivement pas poursuivie à l’est du Rhin, elle s’est redéployée au nord, à la faveur d’un glissement en aval, sur la base d’un changement de doctrine : la France prétend désormais à l’embouchure des fleuves qui la traversent ou qui la flanquent. L’incorporation de la Hollande tient là sa justification géographique.

Le sort de ce royaume confié depuis 1806 à Louis Bonaparte était scellé dès lors qu’il constituait un angle mort persistant pour la surveillance des côtes dans le contexte du Blocus. Désireux de prendre du recul pour justifier sa décision, le gouvernement napoléonien explique que la réunion de ce pays à l’Empire français est la conséquence de la frontière du Rhin, qui, réduite au cours moyen du fleuve, n’a en définitive pas grand sens ni vraie utilité. C’est en se couvrant du déterminisme géographique que Montalivet annonce sa liquidation : « La Hollande n’est réellement qu’une portion de la France. Ce pays peut se définir en disant qu’il est l’alluvion du Rhin, de la Meuse et de l’Escaut, c’est-à-dire des grandes artères de l’Empire ». Et de conclure : « Il est temps que tout cela rentre dans l’ordre naturel101. »

L’entreprise se fait en deux temps, et sans se préoccuper outre mesure de « quelle sorte d’opposition on trouverait à la réunion102 ». Le sénatus-consulte organique du 24 avril 1810 entérine une annexion partielle, celle du sud du royaume, détaché en deux départements aux noms choisis pour manifester leur continuité avec la France : les Bouches-de-l’Escaut et les Bouches-du-Rhin. Cette instrumentalisation de la géographie comme motif d’extension mettra mal à l’aise Bignon dans sa relecture de la diplomatie impériale, heurté par l’arbitraire du traité de cession qui affirmait qu’« il est de principe constitutionnel en France que le Thalweg du Rhin est la limite de l’Empire français103 ». Cela ne garantit d’ailleurs en rien l’indépendance du reste de la Hollande. Pourquoi en effet se borner à la rive gauche du Rhin dès lors que c’est l’intérêt commercial et douanier qui a dicté l’expansion ? Ministre des Relations extérieures, Champagny surenchérit sur ce déterminisme géographique pour justifier, en un second temps (13 décembre 1810), l’incorporation du reste de la Hollande :

La Hollande est comme une émanation du territoire de la France, elle est le complément de l’Empire ; pour posséder le Rhin tout entier, Votre Majesté doit aller jusqu’au Zuyderzée. Alors tous les cours d’eau qui naissent dans la France, ou qui baignent la frontière, lui appartiendront jusqu’à la mer. Laisser dans des mains étrangères le débouché de nos rivières, c’est, Sire, borner votre puissance à une monarchie mal limitée, au lieu d’élever un trône impérial104.


On croit entendre Vauban adjurant Louvois de pousser Louis XIV à faire « son pré carré ». Or, pour Napoléon, ce remembrement s’opère à l’échelle du continent.

Opérées simultanément ce même 13 décembre 1810, les annexions hanséatiques procèdent de la même lancée que l’absorption de la Hollande mais sans lien dérivé avec les frontières naturelles, ce dont s’offusquera à plus forte raison Bignon :

On était généralement disposé à considérer comme devant être comprises dans ces limites les embouchures de l’Escaut, de la Meuse et du Rhin ; mais qui pouvait s’attendre à y voir également enfermer celles de l’Ems, du Weser et de l’Elbe ? Les questions de places de guerre ne sont plus rien. Désormais l’Empereur fait ses conquêtes par énumération de fleuves et de rivières. Il en saisit les embouchures, bien assuré de se trouver par là maître de tout ce qui borde leurs cours105.


La dynamique impériale avivée par les besoins de la guerre contre l’Angleterre ne s’accommode guère de limites prétendument intangibles telles que celles fixées par la nature.
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